
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

Le réseau enregistre 

toujours des captures.   

 

Les chaleurs perturbent 

le développement de la 

mouche, mais sa 

présence reste constante. 

 

En effet, des piqûres 

s’observent mais pas de 

présence de larves pour 

l’instant.  

 

Cependant, la vigilance 

devra s’accentuer. Car, 

si les températures 

baissent, elles peuvent 

permettre une 

« néfaste » évolution 

biologique (ponte) de 

l’insecte.  

 

Ceci étant et pour toutes 

informations 

complémentaires et interventions, que vous soyez en oléiculture biologique ou raisonnée, merci de vous 

reporter au bulletin Infolive, via le lien suivant :http://www.afidol.info/infolive2015 
 

 

 

Pour toutes informations sur les produits homologués contre la mouche de l’olive, se reporter au bulletin 

INFOLIVE sur le site afidol.org 
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Avant tout traitement, il est préférable de 
s’informer sur l’état actuel de la pression 
parasitaire de ce ravageur. Vous pouvez contacter 
le service technique de la Chambre d’Agriculture 
et/ou votre moulin. 
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